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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux 

machines et modifiant la directive 95/16/CE (refonte) 

(JO L 157 du 9 juin 2006, p. 24) 

Page 56, annexe I, point 3.6.3.1. Vibrations 

Au lieu de: 

"La notice d'instructions doit donner les indications suivantes concernant les vibrations transmises 

par la machine au système main-bras ou à l'ensemble du corps: 

– la valeur totale des vibrations auxquelles est exposé le système main-bras lorsqu'elle dépasse 

2,5 m/s, ou le cas échéant, la mention que cette valeur ne dépasse pas 2,5 m/s, 

– la valeur moyenne quadratique maximale pondérée en fréquence de l'accélération à laquelle 

est exposé l'ensemble du corps lorsqu'elle dépasse 0,5 m/s. Si cette valeur ne dépasse pas 0,5 

m/s, il faut le mentionner, 

– l'incertitude de mesure.", 

lire: 

"La notice d'instructions doit donner les indications suivantes concernant les vibrations transmises 

par la machine au système main-bras ou à l'ensemble du corps: 

– la valeur totale des vibrations auxquelles est exposé le système main-bras lorsqu'elle dépasse 

2,5 m/s2, ou le cas échéant, la mention que cette valeur ne dépasse pas 2,5 m/s2, 

– la valeur moyenne quadratique maximale pondérée en fréquence de l'accélération à laquelle 

est exposé l'ensemble du corps lorsqu'elle dépasse 0,5 m/s2. Si cette valeur ne dépasse pas 0,5 

m/s2, il faut le mentionner, 

– l'incertitude de mesure.". 
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